
COMPOSITION : Par dose vaccinale :
- Virus inactivé de l’In�uenza aviaire sous type H9N2, souche Maroc 1/16.......min 107 DIO50

avant inactivation*
* Dose minimale induisant un titre sérologique inhibant l’hémagglutination ≥ 5 log2.
- Excipient ………….......………..qsp ……………………………….............……....…. 1 dose

INDICATIONS :
Immunisation active des espèce poule et dinde contre l’In�uenza aviaire sous type H9N2. 

ADMINISTRATION ET POSOLOGIES :
Le vaccin est administré par voie intramusculaire au niveau du bréchet, ou par voie sous 
cutanée dans la partie basse du cou.
L’injection par voie sous cutanée est pratiquée en pinçant entre le pouce et l’index la peau au 
niveau de la partie basse du cou, puis introduction de l’aiguille sous la peau dans le sens 
inverse de la tête et injection de la dose recommandée.
o Poulet de chair : Administrer une dose de 0,25ml par oiseau, au cours de la première semaine 
d’âge.
o Poulettes futures pondeuses et futures reproductrices : Administrer une dose de 0.25ml par 
oiseau au cours de la première semaine d’âge et un rappel de 0,3 ml par dose, 4 semaines 
avant l’entrée en ponte.
o Dinde :
� Primo vaccination :
- Première injection de 0,3ml par oiseau, au cours de la première semaine d’âge.
(NB : les dindonneaux issus de mères vaccinées, il est préférable de pratiquer la primo injection 
vers le 12 ème jour d’âge).
- Deuxième injection sera réalisée vers le 30ème jour d’âge à la dose de 0,5ml.
� Rappel
Un rappel à la dose de 0,5 ml par sujet est recommandé vers le 60 ème jour d’âge pour les mâles.

TEMPS D’ATTENTE : Zéro jour.

CONDITIONS DE CONSERVATION :
- 2 ans à une température comprise entre +2°C et +8°C, à l'abri de la lumière.
- Après ouverture : Utilisation immédiate.
- Ne pas congeler.

PRESENTATION :
Flacons en polyéthylène de 500 ml (2000 doses).


